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Sommaire 
L'audit et évaluation conjoint avait pour objectif d’évaluer l’efficacité des processus et des 
pratiques de gouvernance, de gestion des risques et de mesure du rendement mis en place 
pour superviser la mise en œuvre du Cadre pancanadien sur la croissance propre et les 
changements climatiques (CPC). 

L’audit et évaluation conjoint a porté sur les activités menées par la Direction de la politique 
horizontale, de l’engagement et de la coordination du Direction générale de mise en œuvre du 
Cadre pancanadien (DGMOCP) depuis le début de la DGMOCP en tant que direction générale 
distincte en 2017 jusqu’à la fin de la phase d’examen (octobre 2019). 

Pourquoi est-ce important? 

Le Canada et des pays du monde entier subissent les effets dévastateurs du changement 
climatique, comme le souligne le Rapport spécial sur le réchauffement planétaire de 1,5 °C du 
Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat et le Rapport sur le climat 
changeant du Canada, le rapport du gouvernement du Canada sur les changements 
climatiques. La lutte contre le changement climatique par la mise en œuvre du CPC est un 
engagement clé du gouvernement. Cette lutte a été déterminée dans les lettres de mandat du 
ministre de l’Environnement et du Changement climatique comme un engagement clé à réaliser 
pour le Ministère. 

L’Accord de Paris demande à toutes les parties de déployer tous leurs efforts au moyen de 
contributions déterminées à l’échelle nationale et de renforcer ces efforts dans les années à 
venir. Le Canada est l’un des premiers pays à avoir ratifié l’Accord de Paris. La mise en œuvre 
réussie du CPC aide le Canada à respecter sa cible visant à réduire ses émissions de gaz à 
effet de serre (GES) en vertu de l’Accord de Paris. 

La mise en œuvre du CPC nécessite un niveau de coordination élevé au sein d’ECCC et de la 
communauté fédérale ainsi qu’avec des partenaires provinciaux, territoriaux et autochtones. La 
DGMOCP a été créé dans le but de fournir un leadership national sur le CPC en assurant une 
surveillance et en coordonnant la mise en œuvre des activités du CPC avec des partenaires 
ministériels, fédéraux, provinciaux et territoriaux. 

Le CPC a suscité de grandes attentes du public à l’égard du leadership du Canada dans le 
respect de ses engagements en matière de changement climatique et dans la démonstration de 
résultats concrets. On s’attend également à ce que le Canada maintienne un accent soutenu 
sur la mise en œuvre du CPC et soit de plus en plus ambitieux avec le temps, conformément à 
l’engagement de l’Accord de Paris. 

https://www.ipcc.ch/sr15/
https://changingclimate.ca/CCCR2019/fr/
https://changingclimate.ca/CCCR2019/fr/
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Ce que nous avons constaté 

Gouvernance – Comités de surveillance du CPC 

Des structures de gouvernance sont en place pour superviser la mise en œuvre de façon 
coordonnée et intégrée des aspects fédéraux du CPC, y compris le Comité interministériel de 
surveillance des SM sur le CPC. Ce comité, coprésidé par la sous-ministre d’ECCC et la 
sous-ministre des Affaires intergouvernementales et de la Jeunesse, Bureau du Conseil privé, a 
pour mandat d’assurer une surveillance et une orientation stratégiques sur la mise en œuvre 
des aspects fédéraux du CPC, en fonction des politiques et des conseils de mise en œuvre 
reçus de la part du Comité interministériel de surveillance des SMA sur le CPC. 

La DGMOCP a veillé à ce que les réunions mensuelles de ces comités, auxquelles participent 
les principaux membres des comités et les partenaires concernés, se tiennent comme prévu et 
soient organisées en fonction de thèmes et d’initiatives communs pour promouvoir la 
coopération et les synergies entre les membres des comités. 

Des domaines d’amélioration ont été cernés relativement au fonctionnement de ces comités, 
notamment l’amélioration du suivi et des rapports sur les activités de mise en œuvre et les 
risques afin de soutenir une surveillance efficace et diriger les efforts sur les domaines 
prioritaires et à haut risque. 

Gouvernance – Engagement et coordination de la DGMOCP 

La DGMOCP est responsable de l’engagement et de la coordination avec les partenaires aux 
niveaux ministériel, interministériel et fédéral-provincial-territorial pour assurer une approche 
pangouvernementale à la mise en œuvre du CPC. Cette responsabilité est complexe, car elle 
nécessite le consensus et la coopération d’un grand nombre de ministères (compris 
Ressources naturelles Canada, Infrastructure Canada), d’agences (par exemple, le Conseil 
national de recherches, l’Agence de la santé publique du Canada) et de sociétés d’État (y 
compris la Société canadienne d’hypothèques et de logement, le Conseil canadien des 
normes), avec leurs mandats, priorités et intérêts principaux respectifs. Cela est encore plus 
complexe lorsque l’on tient compte des compétences constitutionnelles et des réalités 
structurelles du gouvernement fédéral et de celles des provinces et des territoires. 

Malgré ces enjeux, la DGMOCP travaille de concert avec ses partenaires, notamment en 
coprésidant ou en soutenant diverses structures de gouvernance. 

D’un point de vue fédéral, la DGMOCP a la possibilité d’accroître l’efficacité de ses activités de 
mobilisation et de coordination en examinant, en mettant à jour et en approuvant les mandats 
documentant l’engagement en matière de gouvernance et les activités de surveillance. De plus, 
la DGMOCP peut établir des plans de mobilisation et de coordination afin  d’orienter la 
mobilisation avec les partenaires et de définir clairement les rôles opérationnels, les 
responsabilités et les attentes de tous les partenaires concernés. 
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Gestion des risques – Suivi des progrès et des risques de la DGMOCP 

Des processus et des outils sont en place afin de suivre la mise en œuvre des activités du CPC. 
Le groupe de travail des SM, le Comité de surveillance des SMA, le Comité de surveillance des 
SM et le Comité sur les changements climatiques du CCME assurent un suivi actif et continu de 
la mise en œuvre du CPC. De plus, des outils de suivi sont en place pour surveiller la mise en 
œuvre des activités fédérales du CPC. 

Cependant,  la DGMOCP n’a pas de processus officiel et systématique de gestion des risques 
pour recueillir, surveiller et signaler des risques liés à la mise en œuvre du CPC. Aucun registre 
des risques n’a été mis en place. De plus, les documents de suivi utilisés pour surveiller les 
mesures fédérales du CPC ne saisissent pas les renseignements sur les risques dans le but de 
favoriser une surveillance efficace de la mise en œuvre du CPC. Les rapports d’étape aux 
cadres supérieurs sur les activités fédérales, qui pourraient être utilisés pour communiquer les 
progrès de la mise en œuvre et les principaux risques pour l’ensemble du CPC ou des thèmes 
clés du CPC, ne sont pas présentés régulièrement aux Comités de surveillance des SMA et des 
SM. 

Mesure du rendement et établissement de rapports 

Dans l’ensemble, la DGMOCP remplit son rôle en ce qui a trait au soutien de la mise en œuvre 
de l’établissement de rapports sur les mesures FPT par le biais du Rapport d’étape annuel au 
CCME et du Rapport de synthèse annuel aux premiers ministres et aux Canadiens. La 
DGMOCP recueille et fournit des renseignements adéquats de haut niveau sur les progrès 
accomplis par rapport à la mise en œuvre de chacun des piliers FPT du CPC et de leurs 
mesures politiques connexes. Des progrès ont été démontrés au chapitre de la mesure du 
rendement pour le pilier d’atténuation. Des efforts demeurent toutefois nécessaires pour 
déterminer les indicateurs appropriés pour mesurer le rendement et signaler des résultats pour 
le pilier d’adaptation. 

Au niveau fédéral, la DGMOCP dirige efficacement l’établissement de rapports sur les initiatives 
pour lesquelles ECCC est le responsable des politiques en vertu du Cadre de gestion 
horizontale (CGH) en matière de croissance propre et de changement climatique (CPCC). Les 
progrès de ces initiatives, y compris les renseignements financiers et sur les résultats, sont 
rapportés de façon appropriée au moyen des tableaux des initiatives horizontales (tableaux des 
IH) compris dans les Plans ministériels (PM) et les Rapports sur les résultats ministériels 
(RRM). 

L’évaluation n’a révélé aucun cadre de mesure du rendement global pour le CPC aux niveaux 
FPT et fédéral. L’évaluation reconnaît la responsabilité partagée des ministères et des 
organismes fédéraux, ainsi que des gouvernements provinciaux et territoriaux, en ce qui 
concerne la mise au point des indicateurs de rendement et les nombreux défis associés à cette 
tâche dans un contexte la responsabilité interinstances. La DGMOCP joue un rôle efficace dans 
la coordination de l’intégration des données et l’établissement de rapports sur les progrès de la 
mise en œuvre du CPC. On encourage la direction générale à continuer d’appuyer les 
partenaires FPT dans la mise au point de mesures appropriées et à documenter ces dernières 



Audit et évaluation conjoint de la gestion du Cadre pancanadien mars 2020 

Environnement et Changement climatique Canada – Direction générale de l’audit et de l’évaluation       iv 
 

dans un cadre permettant l’établissement de rapports sur le rendement pour le CPC dans son 
ensemble. Les évaluateurs n’ont fait aucune recommandation pour ce critère. 

Recommandations 

En réponse à ces résultats, l’équipe d’audit a formulé trois recommandations.  

Recommandation 1 – Comités de surveillance 

Le sous-ministre adjoint, Direction générale de mise en œuvre du Cadre pancanadien, devrait : 
• examiner les processus actuels de planification et d’établissement des priorités à la 

lumière de l’évolution des activités des Comités de surveillance du Cadre pancanadien; 

• officialiser le mandat en conséquence. 

Recommandation 2 – Mobilisation et coordination 

Le sous-ministre adjoint, Direction générale de mise en œuvre du Cadre pancanadien, devrait 
mettre au point des plans de mobilisation et de coordination en lien avec les principaux produits 
livrables et thèmes clés du Cadre pancanadien afin d’orienter les activités de mobilisation et 
définir clairement les rôles opérationnels, les responsabilités et les attentes de tous les 
partenaires. 

Recommandation 3 – Gestion des risques 

Le sous-ministre adjoint, Direction générale de mise en œuvre du Cadre pancanadien, devrait 
officialiser les processus pour assurer une surveillance et une communication efficaces des 
risques de mise en œuvre relatifs aux thèmes clés du Cadre pancanadien. 
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1. Contexte 
Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) est le ministère fédéral responsable 
des mesures stratégiques pour un vaste éventail de questions liées à l’environnement, y 
compris des mesures visant la croissance propre et la lutte contre les changements climatiques, 
la prévention et la gestion de la pollution, la conservation de la nature et la prévision des 
conditions météorologiques et environnementales. 

En décembre 2015, le Canada et 194 autres pays ont conclu l’Accord de Paris. Par conséquent, 
le Canada s’est engagé à réduire ses émissions de gaz à effet de serre (GES) à 30 % sous les 
niveaux de 2005 d’ici 2030. Le Canada s’est également engagé à travailler avec les provinces, 
les territoires, les peuples autochtones, les intervenants nationaux et les partenaires 
internationaux pour atteindre cet objectif. Chaque année, le Canada rend compte des progrès 
réalisés pour respecter son engagement. 

En décembre 2016, les premiers ministres des provinces et des territoires du Canada ont 
adopté le Cadre pancanadien sur la croissance propre et les changements climatiques (CPC)1. 
Le CPC représente un engagement mixte des gouvernements fédéral, provinciaux et 
territoriaux à travailler ensemble pour lutter contre les changements climatiques en fonction de 
quatre piliers : 

• la tarification de la pollution par le carbone; 

• l’atténuation (mesures complémentaires de réduction des émissions); 

• l’adaptation et la résilience; 

• la technologie propre, l’innovation et les emplois. 

Le Cadre détermine plus de 50 mesures concrètes qui touchent tous les secteurs de l’économie 
canadienne ayant pour but d’aider le Canada à respecter sa cible, établie en vertu de l’Accord 
de Paris, visant à réduire ses émissions de GES. En tant qu’engagement clé du gouvernement 
fédéral, le CPC est déterminé dans les lettres de mandat du ministre de l’Environnement et du 
Changement climatique, ainsi que dans les lettres de mandat de plusieurs autres ministres 
fédéraux qui soutiennent le CPC. 

Pour faciliter l’application des mesures et l’atteinte des objectifs énoncés dans le CPC, les 
politiques et les programmes mis en place feront l’objet d’un suivi, les résultats seront mesurés, 
notamment les effets sur les émissions de GES, et les mesures et le rendement feront l’objet de 
rapports publics, selon un principe de transparence et d’imputabilité envers les Canadiennes et 
Canadiens. De plus, l’action pour le climat du gouvernement du Canada est appuyée par une 
sensibilisation continue du public, y compris des projets financés dans le cadre du Fonds 
d’action pour le climat qui ciblent les jeunes, les peuples et organisations autochtones, les 
petites et moyennes entreprises, les organismes à but non lucratif et les établissements 

                                                 
1 Le Manitoba et la Saskatchewan n’ont pas adopté le Cadre pancanadien à ce moment-là. Le Manitoba a adopté le 
Cadre pancanadien plus tard, en février 2018. La Saskatchewan n’a pas encore rejoint l’effort, mais participe au 
rapport annuel de la mise en œuvre du CPC. 
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d’enseignement, pour sensibiliser au changement climatique et renforcer les capacités pour 
accroître les actions pour le climat. L’efficacité des mesures sera également évaluée pour veiller 
à l’amélioration continue, de façon à exécuter un engagement plus ambitieux au fil du temps, 
conformément à l’Accord de Paris. 

La Direction générale de mise en œuvre du Cadre pancanadien (DGMOCP) a été créée au sein 
d’ECCC pour assurer un leadership national sur le CPC. Elle assure la surveillance et 
coordonne la mise en œuvre des activités du CPC avec les partenaires ministériels, fédéraux, 
provinciaux et territoriaux. 

Structures de gouvernance 

Des structures de gouvernance externes et internes ont été créées pour soutenir la mise en 
œuvre du CPC à différents niveaux (voir figure 1). Les structures de gouvernance examinées 
dans le cadre de l’audit et de l’évaluation mixtes sont énumérées et décrites à l’Annexe C. 

Figure 1 : changements climatiques et mécanismes de gouvernance et de coordination 
du Cadre pancanadien 

 

Source : Direction générale de mise en œuvre du Cadre pancanadien 

Le Comité sur les changements climatiques, qui est actuellement coprésidé par  la 
DGMOCP d’ECCC (au nom du gouvernement du Canada) et le gouvernement de la 
Colombie-Britannique, est un sous-comité du Conseil canadien des ministres de 
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l’Environnement créé pour faciliter la collaboration fédérale, provinciale et territoriale relative au 
CPC. Au niveau fédéral, ECCC a créé de nouvelles structures de gouvernance 
interministérielles, y compris des Comités de surveillance des SMA et des SM sur le CPC, qui 
sont coprésidés par  la DGMOCP d’ECCC et le BCP/MAI. Ces comités sont chargés de fournir 
une surveillance et une orientation stratégiques sur la mise en œuvre des aspects fédéraux du 
CPC. 

Les principaux membres du Comité interministériel des SM comprennent neuf ministères. 
Des représentants d’autres ministères fédéraux responsables de questions stratégiques sont 
également invités à participer aux réunions des comités concernés, le cas échéant. À l’interne, 
ECCC a un Groupe de travail sur l’action pour le climat (Groupe de travail de la SM, qui a 
été mis sur pied par la SM d’ECCC et organise une téléconférence bihebdomadaire avec des 
directeurs et des analystes principaux pour faire le point sur les activités d’ECCC liées au 
climat. 

Mandat de la Direction générale de mise en œuvre du Cadre 
pancanadien 

La structure organisationnelle d’ECCC a évolué pour répondre aux exigences du CPC. En 
2017, le Ministère a mis à profit l’ancien Bureau de la politique climatique situé au sein de la 
Direction générale des politiques stratégiques pour établir le Bureau de mise en œuvre du 
Cadre pancanadien (BMOCP) en tant que nouvelle direction générale distincte. L’organisation a 
été renommée la Direction générale de mise en œuvre du Cadre pancanadien (DGMOCP) 
en 2019. 

Le mandat de la DGMOCP est de soutenir la mise en œuvre du CPC. Elle comprend deux 
directions et un centre : 

• la Direction des politiques horizontales, de l’engagement et de la coordination (DPHEC); 

• la Direction des programmes (DP); 

• le Centre canadien des services climatiques (CCSC). 



Audit et évaluation conjoint de la gestion du Cadre pancanadien mars 2020 

Environnement et Changement climatique Canada – Direction générale de l’audit et de l’évaluation       4 
 

Figure 2 : structure organisationnelle de la Direction générale de mise en œuvre du 
Cadre pancanadien 

 
Les principales responsabilités des deux directions de la DGMOCP et du centre sont les 
suivantes. 

La Direction des politiques horizontales, de l’engagement et de la coordination est 
responsable de la politique fédérale sur le climat et le secrétariat appuyant le leadership 
national dans la mise en œuvre du CPC. Son rôle consiste à : 

• coordonner les mesures fédérales pour assurer la cohérence de la politique et des 
programmes sur le climat à l’échelle du gouvernement du Canada; 

• convoquer les ministères et les organismes fédéraux qui participent au CPC; 

• soutenir la mobilisation des provinces et des territoires; 

• assurer la surveillance et le suivi de la mise en œuvre des mesures du CPC; 

• rendre compte des progrès et du rendement. 

La Direction des programmes : 

• administre le Fonds pour une économie à faibles émissions de carbone (FEFEC) afin de 
réduire les émissions de GES grâce à des contributions de 1,9 milliard de dollars aux 
provinces, aux territoires, aux organismes à but lucratif et à but non lucratif, aux 
municipalités et aux communautés autochtones; 

• administre le Fonds d’incitation à l’action pour le climat (FIAC), qui fournit un soutien 
financier aux petites et moyennes entreprises, aux organismes à but non lucratif, aux 
municipalités, aux universités, aux écoles, aux hôpitaux et aux communautés 
autochtones pour favoriser l’efficacité énergétique et la réduction des émissions de GES; 

• administre le Fonds d’action pour le climat, qui fournit 3 millions de dollars par an pour 
soutenir des idées innovantes. Les objectifs des projets financés dans le cadre du 
programme sont de sensibiliser davantage aux changements climatiques et de renforcer 
les capacités des étudiants, des jeunes, des peuples et organisations autochtones, des 
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petites et moyennes entreprises et des organisations à but non lucratif afin d’accroître 
les mesures climatiques qui contribuent à la croissance propre du Canada et à la lutte 
aux changements climatiques. 

Le Centre canadien des services climatiques : 

• fournit, par l’entremise d’un portail d’information en ligne, des renseignements, des 
données et des outils fiables sur le climat, pour appuyer la prise de décisions liées à 
l’adaptation aux changements climatiques; 

• offre des services climatiques dans tout le Canada, en collaboration avec diverses 
organisations climatiques régionales. 

Le tableau 1 présente le budget dont dispose la DGMOCP pour s’acquitter de son mandat au 
cours de l’exercice financier de 2019 à 2020. 

Tableau 1 : budget de la Direction générale de mise en œuvre du Cadre pancanadien, 
année financière 2019  à 2020 

Salaire ETP F et E Immobilisations S et C 

7 912 158 $ 86 1 840 657 $ - 605 144 523 $ 
Source : Allocation budgétaire de l’initiative de fonctionnement de la DGMOCP, AF 2019 à 2020. 

Le SMA, DGMOCP, assure le rôle de responsable de l’initiative d’ECCC « Prendre des 
mesures à l’égard de la croissance propre et des changements climatiques ». Le budget de la 
DGMOCP relève de cette responsabilité essentielle. Le Cadre ministériel des résultats (CMR) 
indique que tous les éléments du répertoire des programmes contribuent directement ou 
indirectement aux résultats du CPC. Cela augmente la complexité de la mesure des résultats et 
de l’établissement d’une responsabilisation claire.  

Les autres directions générales d’ECCC (c’est-à-dire, les partenaires ministériels) sont 
responsables de la mise en œuvre de certains aspects du CPC ou de fournir un soutien 
habilitant à la DGMOCP, notamment les entités suivantes : 

• Direction générale de la protection de l’environnement : tarification de la pollution 
par le carbone, mesures d’atténuation réglementaires (par exemple, élimination 
progressive du charbon, émissions de méthane, émissions des véhicules légers et 
lourds et la Norme sur les combustibles propres). 

• Direction générale des affaires internationales : technologie propre et innovation, 
négociations internationales relatives au climat (par exemple, résultats d’atténuation 
transférés à l’échelle internationale), financement international pour la lutte contre les 
changements climatiques et l’Alliance : Énergiser au-delà du charbon. 

• Direction générale des politiques stratégiques : politique d’adaptation, analyse 
économique (y compris le rapport sur les tendances des émissions de GES et de 
polluants atmosphériques), financement durable, élimination progressive des 
subventions relatives aux combustibles fossiles. 
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• Direction générale des sciences et de la technologie : inventaire annuel des GES du 
Canada (une exigence en matière de rapports annuels de la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques [CCNUCC]). 

• D’autres directions générales, dont le Service canadien de la faune, la Direction 
générale des ressources humaines, la Direction générale des services ministériels 
et des finances, la Direction générale des affaires publiques et autochtones et des 
services ministériels (communications ministérielles), collaborent avec la DGMOCP et 
le CPC de diverses façons, ce qui ajoute de la complexité à l’initiative. 

De plus, d’autres ministères et organismes fédéraux sont responsables de la mise en œuvre 
des actions et des mesures en vertu du CPC. Veuillez consulter l’annexe B pour obtenir une 
liste de ces ministères et organismes. 

2. Objectif, portée et méthodologie 
Objectif 

L’audit et évaluation conjoint avait pour objectif d’évaluer l’efficacité des processus et des 
pratiques de gouvernance, de gestion des risques et de mesure du rendement mis en place 
pour superviser la mise en œuvre du CPC. 

Portée 

L’audit et évaluation conjoint couvrait la période allant de la création de la DGMOCP en tant que 
Direction générale distincte en 2017 jusqu’à la fin de la phase d’examen (octobre 2019). 
L’exercice était axé sur les activités de gouvernance, de gestion des risques et de mesure du 
rendement de la Direction des politiques horizontales, de l’engagement et de la coordination de 
la DGMOCP. Les activités de la Direction des programmes de la DGMOCP et du Centre 
canadien des services climatiques ont été exclues de la portée. 

En raison du grand nombre de partenaires participant au CPC et des intervenants avec lesquels  
la DGMOCP travaille, l’audit et évaluation conjoint comprenait des processus et des pratiques 
de la DGMOCP en lien aux partenaires directement responsables de la mise en œuvre du CPC 
et de la production de rapports sur celui-ci, à savoir : 

• les directions générales et les employés d’ECCC participant au CPC; 

• les ministères du gouvernement fédéral participant au Comité interministériel des 
sous-ministres et au Cadre de gestion horizontal; 

• les provinces et les territoires par l’entremise du Conseil canadien des ministres de 
l’Environnement. 

La liste énonçant les partenaires qui sont compris et exclus de la portée de l’audit et évaluation 
conjoint se trouve à l’annexe B. 
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Les audits et les évaluations suivants examinent actuellement ou examineront d’autres aspects 
du CPC, à savoir :  

• l’Audit de la gestion des subventions et des contributions dans le cadre du Fonds pour une 
économie à faibles émissions de carbone; 

• l’Évaluation du Fonds pour une économie à faibles émissions de carbone; 

• l’Évaluation des mesures d’atténuation de base du changement climatique; 

• l’Évaluation de la tarification pancanadienne du carbone;  

• l’Évaluation du Centre canadien des services climatiques (Adaptation); 

• Adaptation aux changements climatiques – Synthèse horizontale. 

Méthode 

La méthode de l’audit et évaluation conjoint comprenait les éléments suivants : 

• un examen de la documentation et des systèmes pertinents, comme les politiques, les 
lignes directrices, les procédures et les rapports; 

• des entrevues auprès de membres de la haute direction et du personnel clé du siège 
social; 

• des entrevues auprès de membres de la haute direction au sein de certains ministères 
fédéraux. 

Les secteurs d’intérêt et les critères relatifs à l’audit et évaluation conjoints sont présentés à 
l’annexe A. 

Énoncé de conformité 

À mon avis ou selon mon jugement professionnel, des procédures suffisantes et appropriées 
ont été suivies et des preuves rassemblées pour corroborer l'exactitude de la conclusion de la 
mission. Les constatations et la conclusion de la mission reposent sur une comparaison des 
conditions qui existaient au moment de la mission et des critères établis qui ont été convenus 
avec la direction. La mission est conforme aux Normes internationales pour la pratique 
professionnelle de l'audit interne, telles que corroborées par les résultats du programme 
d'assurance et d'amélioration de la qualité. 

 

Paule-Anny Pierre 
Dirigeante principale de l’audit 
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3. Constatations, recommandations et réponses de la 
direction 

3.1 Gouvernance – comités de surveillance du Cadre pancanadien 

Constatations : Des structures de gouvernance sont en place pour superviser la mise en 
œuvre, de façon coordonnée et intégrée, des volets fédéraux du CPC, y compris du Comité 
interministériel de surveillance des SM sur le CPC. Les réunions mensuelles des comités de 
surveillance se sont tenues comme prévu, auxquelles participent les principaux membres des 
comités et les ministères, les organismes et les sociétés d’État concernés, selon le cas. Elles 
ont été organisées en fonction de thèmes et d’initiatives communs pour promouvoir la 
coopération et les synergies entre ces organisations et soutenir la mise en œuvre des 
mesures en vertu du CPC. 
Les mandats des comités de surveillance ont été développés, mais n’ont pas été officialisés. 
L’audit a révélé des éléments de preuve d’un processus de planification et d’établissement 
des priorités en place pour guider les activités des comités. Cependant, le cycle actuel de 
réunions mensuelles ne laisse peut-être pas suffisamment de temps aux membres des 
comités pour aller au-delà de l’échange de renseignements et pour examiner les questions et 
les orientations stratégiques. 

Ce que nous avons examiné 

L’audit a permis de déterminer s’il y avait des structures de gouvernance en place pour 
superviser la mise en œuvre du CPC. Il comprenait un examen du mandat et des activités des 
structures de gouvernance aux niveaux ministériel, interministériel et fédéral, provincial et 
territorial. Les auditeurs ont examiné le mandat et ont procédé à un examen en profondeur des 
ordres du jour des réunions, des documents des réunions, des procès-verbaux et des comptes 
rendus des décisions au cours de la période allant de janvier à mai 2019, pour évaluer si les 
organes de gouvernance avaient établi des rôles et des responsabilités clairs, fonctionnaient 
comme prévu et assuraient une surveillance efficace de la mise en œuvre du CPC. Les 
napperons ont également été examinés en novembre 2018 et au cours de la période allant 
de juin à août 2019. 

Pourquoi est-ce important? Des mécanismes de surveillance efficaces sont essentiels pour 
garantir que les comités interministériels et ministériels soient en mesure de surveiller et de 
fournir une orientation stratégique sur la mise en œuvre du CPC. Sans cela, les partenaires 
fédéraux et la haute direction peuvent être limités dans leur capacité d’évaluer les progrès, les 
retards potentiels et les risques et d’informer la direction de leurs mesures respectives. 

Ce que nous avons constaté 

La surveillance de la mise en œuvre du CPC est principalement effectuée au niveau fédéral. Le 
Comité interministériel de surveillance des SM sur le CPC, coprésidé par la sous-ministre 
(SM) d’ECCC et la sous-ministre, Affaires intergouvernementales et de la Jeunesse du Bureau 
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du Conseil privé (BCP), a été créé pour assurer une surveillance et une orientation stratégiques 
sur la mise en œuvre des aspects fédéraux du CPC. Comme le montre l’annexe C, le Comité 
de surveillance des SM est composé de neuf principaux ministères membres chargés de 
respecter les engagements fédéraux au niveau des quatre piliers du CPC. 

Des représentants d’autres ministères concernés sont également invités aux réunions 
mensuelles, afin de fournir des renseignements supplémentaires. De plus, un Comité 
interministériel de surveillance des sous-ministres adjoints (SMA) sur le CPC a été établi 
pour donner des conseils sur les politiques et la mise en œuvre au Comité de surveillance des 
SM avant ses réunions. 

L DGMOCP appuie les deux Comités de surveillance sur le CPC en coprésidant le Comité 
interministériel de surveillance des SMA sur le CPC et en gérant les opérations du Comité 
interministériel de surveillance des SM sur le CPC. 

L’audit a révélé que la DGMOCP a réussi à s’assurer que les réunions mensuelles de ces 
comités se tiennent comme prévu à un intervalle de deux semaines, la réunion du Comité des 
SMA étant suivie par la réunion du Comité des SM deux semaines plus tard. La DGMOCP a 
également veillé à ce que les principaux membres de ces comités participent aux réunions de 
ceux-ci et a invité d’autres partenaires fédéraux à participer aux réunions, le cas échéant. La 
DGMOCP a préparé des ordres du jour des réunions qui couvraient les quatre piliers du CPC et 
a organisé des présentations traitant de thèmes et d’initiatives communs, afin de promouvoir la 
coopération et les synergies et de superviser la mise en œuvre des mesures du CPC parmi les 
membres des comités. Des rapports relatifs aux plans de travail sur les thèmes clés du CPC, en 
format napperon, ont été préparés et présentés lors de plusieurs des réunions des comités. Par 
exemple, le napperon de novembre 2018, intitulé « Environnement bâti : Le programme 
fédéral » couvrait un certain nombre d’engagements fédéraux en matière de construction visant 
à réduire les émissions de GES. Il y avait également d’autres napperons couvrant des thèmes 
comme le transport, l’agriculture, l’utilisation des terres et la foresterie. Les réalisations à ce 
jour, les difficultés, les risques, les possibilités et les questions à examiner ont été décrits pour 
favoriser la discussion stratégique entre les partenaires et soutenir les comités dans leurs 
responsabilités de surveillance. 

L’audit a permis d’examiner tous les documents des réunions de ces deux comités de 
surveillance du CPC pour la période allant de janvier 2019 à mai 2019, afin de déterminer si la 
DGMOCP soutenait efficacement les comités et si ceux-ci fonctionnaient comme prévu. Grâce 
à cet exercice d’examen en profondeur, l’audit a révélé certains points à améliorer en ce qui 
concerne le fonctionnement de ces comités : 

• Les mandats sont encore à l’état provisoire, même si les comités fonctionnent depuis 
deux ans. Rien n’indique également que l’ébauche des mandats ait été examinée depuis 
leur mise au point en 2017. 

• L’audit a révélé des éléments de preuve d’un processus de planification et 
d’établissement des priorités officiel en place pour guider les activités des comités. La 
DGMOCP a planifié chaque réunion en consultation avec les participants fédéraux, mais 
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il n’y avait aucune preuve d’un processus en place pour mettre l’accent sur les activités 
des comités en fonction des priorités déterminées et des risques plus élevés pour la 
mise en œuvre du CPC. 

• L’examen des documents a révélé que les discussions et les orientations stratégiques à 
l’intention des participants fédéraux ne sont pas au centre de ces réunions. La plupart 
des points à l’ordre du jour étaient « aux fins d’information » ou « de mise à jour » et les 
comptes rendus des décisions ne reflétaient pas les considérations et orientations 
stratégiques. Il n’y avait pas de plan de travail thématique pour éclairer les discussions 
aux comités. 

• La plupart des mesures de suivi découlant des réunions étaient de nature administrative 
(par exemple, poursuite de la diffusion des documents parmi les participants), n’avaient 
pas de calendrier clair pour faciliter le suivi et la résolution et n’étaient pas 
systématiquement examinées lors des réunions suivantes. 

L’exercice d’examen en profondeur a également permis de repérer des rapports et des 
discussions limités sur la mise en œuvre du CPC dans son ensemble, y compris les principaux 
risques liés à celle-ci. Les rapports d’étape et les risques liés à la mise en œuvre n’étaient pas 
des points permanents à l’ordre du jour. De plus, la DGMOCP n’a pas préparé de rapports 
sommaires et de tableaux de bord pour informer les comités des progrès et des risques 
généraux de la mise en œuvre. Les documents détaillés utilisés pour suivre la mise en œuvre 
des mesures fédérales du CPC n’ont été fournis qu’une seule fois aux comités au cours de la 
période examinée. Les seuls rapports sur les progrès et les risques présentés aux comités 
concernaient des mesures ou des thèmes spécifiques du CPC, et non les piliers du CPC ou le 
CPC dans son ensemble. En l’absence de rapports sur les progrès et les risques du CPC, 
l’audit a révélé que les discussions au sein des Comités de surveillance des SMA et des SM 
avaient tendance à porter sur les enjeux actuels, plutôt que sur les discussions prospectives 
pour aborder les enjeux prévus et les risques émergents. Il n’y avait aucune preuve de mesures 
de suivi ou de plans officiels pour faire face aux incidences potentielles des enjeux déterminés 
lors des réunions des comités. 

L’audit a révélé un rapport d’étape présenté aux comités sur la mise en œuvre du CPC dans 
son ensemble, dans le cadre d’un exercice d’inventaire en août 2019. Ce rapport, intitulé 
« Bilan – Progression fédérale du Cadre pancanadien sur la croissance propre et les 
changements climatiques », couvrait chacun des quatre piliers du CPC. Il a présenté les 
réalisations à ce jour, certains éléments de risques sous forme de considérations et prochaines 
étapes en fonction des discussions thématiques des réunions précédentes. Les discussions sur 
de tels rapports d’étape sont une bonne pratique pour favoriser les discussions stratégiques sur 
les progrès, les défis et les risques, tant que leur utilisation est officialisée, systématique et axée 
sur les priorités et les risques plus élevés pour la mise en œuvre du CPC. 

Compte tenu des constatations de l’audit, la question se pose à savoir si le cycle actuel de 
réunions mensuelles laisse suffisamment de temps à la DGMOCP et aux partenaires fédéraux 
pour aller au-delà du simple échange de renseignements. La DGMOCP et les partenaires 
fédéraux peuvent être limités dans leur capacité à assurer une surveillance et une orientation 
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efficaces dans le cadre d’un cycle au cours duquel ils préparent et tiennent des réunions toutes 
les deux semaines. 

Une hiérarchisation adéquate des priorités, une utilisation efficace des réunions, des rapports 
systématiques sur les progrès et les risques et un accent sur les discussions stratégiques sont 
des éléments importants pour soutenir une surveillance et une orientation efficaces de la mise 
en œuvre du CPC. 

Recommandation 1 – Comités de surveillance 
Le sous-ministre adjoint, Direction générale de mise en œuvre du Cadre pancanadien, 
devrait : 

• examiner les processus actuels de planification et d’établissement des priorités à la 
lumière de l’évolution des activités des Comités de surveillance du Cadre 
pancanadien; 

• officialiser le mandat en conséquence. 

Réponse de la direction 
La direction est d'accord avec la recommandation. 
La DGMOCP a lancé un examen et une mise à jour des mandats des Comités de 
surveillance des SM et des SMA à l'automne 2019. Toutefois, la surveillance de la mise en 
œuvre du PCF par les sous-ministres a évolué, à la suite de la publication des structures 
révisées des Comités de SM par le Bureau du Conseil privé en février 2020. 
Le nouveau Comité des sous-ministres sur le changement climatique et l'énergie sera 
coprésidé par Infrastructure Canada et Agriculture et Agroalimentaire Canada. Bien qu'il ne 
soit plus en mesure de mettre à jour et d'officialiser le mandat de ce comité de SM, la 
DGMOCP continuera de participer à un certain nombre de comités intra- et interministériels, 
et continuera de plaider en faveur de processus efficaces de planification et de 
hiérarchisation des priorités, et de l'officialisation du mandat, conformément aux conclusions 
de l'audit. 

3.2 Gouvernance – activités de mobilisation et de coordination 

Constatations : La DGMOCP travaille de concert avec des partenaires aux niveaux 
ministériel, interministériel, fédéral, provincial et territorial. Pour la plupart, les structures de 
gouvernance existantes ont été un mécanisme efficace pour favoriser les activités 
d’engagement et de coordination. Cependant, la DGMOCP n’a pas mis au point de plans de 
mobilisation et de coordination traitant des principaux produits livrables et des thèmes clés du 
Cadre pancanadien. De tels plans guideraient les activités de mobilisation et définiraient 
clairement les rôles, les responsabilités et les attentes de tous les partenaires. 
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Ce que nous avons examiné 

L’audit a permis d’examiner si la DGMOCP avait des processus et des pratiques efficaces en 
place pour mobiliser et communiquer avec des partenaires sélectionnés, y compris des rôles et 
des responsabilités clairs et documentés. L’audit a permis d’examiner les documents de suivi 
de la DGMOCP, le mandat des structures de gouvernance, les demandes de financement 
pertinentes et les éléments liés au CPC dans les lettres de mandat ministériel. 

Pourquoi est-ce important? Une initiative pancanadienne comme le CPC exige la 
participation et la coordination d’un grand nombre de partenaires et d’intervenants pour 
atteindre les résultats attendus. Sans une mobilisation et une coordination efficaces, les 
attentes, les rôles et les responsabilités des partenaires sélectionnés qui participent au CPC 
peuvent ne pas être clairs et présenter des lacunes opérationnelles ou un dédoublement des 
efforts. 

Ce que nous avons constaté 

Le SMA de la DGMOCP est responsable de coordonner la mise en œuvre du CPC. Cela 
comprend l’engagement et la coordination avec les partenaires ministériels et fédéraux pour 
assurer une approche pangouvernementale à la mise en œuvre du CPC. Il s’agit également de 
favoriser la collaboration avec les provinces et les territoires afin d’assurer la mise en œuvre 
réussie du CPC. 

Cette responsabilité est difficile, car elle nécessite de parvenir à un consensus et d’encourager 
la coopération entre un grand nombre de partenaires ministériels, fédéraux, provinciaux et 
territoriaux ayant des intérêts et des points de vue différents. Cela est encore plus difficile 
lorsque l’on tient compte des réalités structurelles du mécanisme du gouvernement fédéral et 
de celles des administrations provinciales et territoriales. Même si la DGMOCP est chargée 
d’assurer une approche pangouvernementale à la mise en œuvre du CPC, les programmes 
ministériels et fédéraux du CPC sont régis par les directions générales d’ECCC et les 
ministères concernés. Par conséquent, chaque SMA d’ECCC et chaque sous-ministre au sein 
des autres ministères fédéraux est responsable de la mise en œuvre des initiatives du CPC 
relevant de son domaine de responsabilité. Les programmes et les initiatives du CPC auxquels 
participent les provinces et les territoires ou dirigés par ceux-ci dépendent entièrement de la 
volonté et de la coopération de ces administrations. En fait, l’approche de mise en œuvre du 
CPC traite les provinces et les territoires comme des partenaires égaux et leur donne la 
souplesse de concevoir leurs propres politiques et programmes pour atteindre leurs propres 
cibles de réduction des émissions, ce qui contribue à la cible nationale de l’Accord de Paris. 

La DGMOCP travaille de concert avec des partenaires aux niveaux ministériel, interministériel, 
fédéral, provincial et territorial : 

• en présidant les réunions bihebdomadaires du Groupe de travail de la SM d’ECCC sur 
les changements climatiques et en menant des appels de compte rendu avec les 
directeurs et les analystes principaux du Ministère après chaque réunion; 
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• en coprésidant les réunions mensuelles du Comité interministériel de surveillance des 
SMA sur le CPC, en soutenant les réunions mensuelles du Comité interministériel de 
surveillance des SM sur le CPC et en dirigeant les appels de compte rendu 
interministériels au niveau des DG après chaque réunion des sous-ministres; 

• en participant aux réunions mensuelles du Groupe de travail interministériel sur les 
communications et les politiques du CPC au niveau des DG, qui coordonne les activités 
de communication externe du CPC; 

• en coprésidant les réunions mensuelles du Comité fédéral, provincial et territorial sur les 
changements climatiques. 

Ces activités de mobilisation et de coordination, par le biais des structures de gouvernance, ont 
été pour la plupart efficaces. Cependant, la DGMOCP n’a ni mis au point de plans pour guider 
les activités de mobilisation et de coordination avec les partenaires et ni établi les rôles, les 
responsabilités et les attentes. Un tel plan pourrait compléter les activités de mobilisation et de 
coordination de la DGMOCP par le biais de la gouvernance du CPC en officialisant les 
responsabilités et la contribution des divers partenaires dans le soutien de la mise en œuvre du 
CPC. Cela comprend : 

• les tâches que la DGMOCP et ses partenaires doivent accomplir individuellement et 
collectivement pour assurer une coordination efficace des activités du CPC; 

• les produits livrables que la DGMOCP et ses partenaires sont censés produire, partager 
et utiliser; 

• la liste des principaux responsables ministériels et interministériels travaillant sur les 
tâches et produits livrables variés; 

• les rôles et les responsabilités des principaux fonctionnaires qui interagissent avec la 
DGMOCP, y compris la mise en œuvre et l’établissement de rapports relatifs à une 
activité particulière et la communication à la DGMOCP des informations nécessaires 
pour soutenir les efforts de coordination et la surveillance de la mise en œuvre du CPC. 

Des plans officialisés traitant des principaux produits livrables et des thèmes clés du CPC sont 
nécessaires pour assurer une coordination efficace et une continuité des opérations. Cela est 
particulièrement important dans un contexte où la DGMOCP coordonne la mise en œuvre des 
programmes et des initiatives du CPC qui sont gérés par plusieurs fonctionnaires, directions 
générales, ministères, provinces et territoires. Les plans officiels sont également conformes aux 
pratiques exemplaires dans le domaine de la gestion des programmes et des intervenants, qui 
exigent la mise en place d’une approche officielle et documentée des activités de mobilisation et 
de coordination, y compris des rôles et responsabilités à tous les niveaux. 

Des processus de mobilisation et de coordination renforcés et documentés clarifieraient les 
attentes, les rôles et les responsabilités des partenaires et aideraient à déterminer, à guider et à 
coordonner les domaines de coopération et les dépendances. 
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Recommandation 2 – Mobilisation et coordination 
Le sous-ministre adjoint, Direction générale de mise en œuvre du Cadre pancanadien, 
devrait mettre au point des plans de mobilisation et de coordination relatifs aux principaux 
produits livrables et aux thèmes clés du Cadre pancanadien afin de guider les activités de 
mobilisation et définir clairement les rôles opérationnels, les responsabilités et les attentes de 
tous les partenaires. 

Réponse de la direction 
La direction est d'accord avec la recommandation. 
Commençant en automne 2019, les thèmes clés du Cadre pancanadien ont été déterminés 
pour être classés par ordre de priorité. On met actuellement sur pied des organismes officiels 
d'engagement et de coordination (c’est-à-dire, des tables de stratégie sectorielle) pour 
chacun de ces thèmes, afin d'assurer que les intervenants concernés de l'ensemble du 
gouvernement du Canada participent en temps opportun et de manière significative, et que 
des conseils coordonnés puissent éclairer la prise de décisions au fur et à mesure que la 
mise en œuvre du cadre pancanadien se poursuit. 
La DGMOCP préconisera un mandat définissant clairement les rôles, les responsabilités et 
les attentes de chaque organisme. En outre, la DGMOCP identifiera les rôles et 
responsabilités associés aux principaux exercices de suivi de la mise en œuvre (par exemple, 
les tables d'initiatives horizontales). 

3.3 Gestion des risques – surveillance des progrès et des risques 

Constatations : Des processus et des outils sont en place afin de suivre la mise en œuvre 
des activités du CPC. Le Groupe de travail de la SM, le Comité de surveillance des SMA, le 
Comité de surveillance des SM et le Comité sur les changements climatiques du CCME 
assurent un suivi actif et continu du CPC. De plus, des outils de suivi sont en place pour 
surveiller la mise en œuvre des activités fédérales du CPC. 
Cependant, la DGMOCP n’a pas de processus officiel de gestion systématique des risques 
pour recueillir, surveiller et signaler des risques liés à la mise en œuvre du CPC. Il n’y a pas 
de registre des risques en place. De plus, les documents de suivi utilisés pour surveiller les 
mesures fédérales du CPC ne saisissent pas les renseignements sur les risques afin de 
favoriser une surveillance efficace de la mise en œuvre du CPC. Les rapports d’étape à 
l’intention de la haute direction, qui pourraient être utilisés pour communiquer les progrès de 
la mise en œuvre et les principaux risques pour le CPC, ne sont pas établis régulièrement. 

Ce que nous avons examiné 

L’audit a permis d’examiner si la DGMOCP a des processus et des pratiques de gestion des 
risques efficaces en place pour superviser la mise en œuvre du CPC. Il s’agissait notamment 
de déterminer : 

• s’il y avait des processus et des outils en place pour surveiller les activités et les risques 
de mise en œuvre; 
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• si les rapports d’étape identifiaient les risques de mise en œuvre menant à des mesures 
de suivi documentées, surveillées et mises en œuvre. 

Les auditeurs ont examiné les documents de suivi, les napperons, les documents des réunions 
et les procès-verbaux des comités de gouvernance concernés pour comprendre le processus 
de gestion des risques en place et le type de rapports des progrès et des risques mis à la 
disposition des partenaires et de la haute direction. 

Pourquoi est-ce important? En l’absence de processus, de pratiques et d’outils de gestion 
des risques appropriés, les principaux risques liés à la mise en œuvre du CPC pourraient ne 
pas être recensés, évalués, surveillés et atténués. En outre, les rapports d’étape sur la mise en 
œuvre peuvent ne pas être complets et pertinents pour éclairer une prise de décision efficace. 
Cela pourrait entraîner une utilisation inefficace du temps et des ressources, provoquer des 
retards importants et engendrer une incapacité à mettre en œuvre et à exécuter le CPC. 

Ce que nous avons constaté 

Des processus et des outils sont en place pour suivre la mise en œuvre des activités du CPC, y 
compris les retards. Le Groupe de travail de la SM, le Comité de surveillance des SMA, le 
Comité de surveillance des SM et le Comité sur les changements climatiques du CCME 
assurent un suivi actif et continu du CPC. De plus, des outils de suivi sont en place pour 
surveiller la mise en œuvre des activités fédérales du CPC. Ces outils comprennent le Tableau 
de bord principal du CPC (mis à jour deux fois par année), le Tableau des mesures du CPC 
(mise à jour chaque semaine), le Napperon sur le financement, le Napperon sur le déploiement 
réglementaire et le Napperon sur les communications. Puisqu’il n’y a pas de plan de mise en 
œuvre et d’outil de suivi distinct élaboré pour le CPC dans son ensemble, la DGMOCP utilise 
ces documents de suivi pour surveiller les activités au sein du CPC. 

En ce qui concerne la gestion des risques, l’audit a permis de constater qu’il n’y a pas de 
processus ou d’outils en place pour surveiller systématiquement les principaux risques de mise 
en œuvre. La DGMOCP ne recueille pas et ne surveille pas de façon officielle et systématique 
les renseignements sur les risques auprès des partenaires, et ne rend pas régulièrement 
compte des principaux risques de mise en œuvre. La surveillance continue des risques se limite 
à la détermination des retards attendus ou réels dans les activités individuelles du CPC dans 
les documents de suivi mentionnés précédemment. L’audit a permis de révéler que les 
renseignements sur les risques, autres que les retards, ne sont pas présentés dans les 
documents de suivi. Par exemple, les risques juridiques, politiques, financiers et liés au 
programme, au projet ou aux partenaires ne sont pas présentés dans les documents de suivi. 
De plus, les documents de suivi ne comprennent ni un résumé des retards importants ni une 
analyse de l’incidence des retards individuels sur d’autres activités et la mise en œuvre 
générale du CPC. Même si la DGMOCP a indiqué que chaque ministère est responsable de la 
détermination et de la gestion des risques liés à la mise en œuvre de ses activités respectives, 
l’audit s’attendait à ce que les retards et les principaux risques de la mise en œuvre pour le 
CPC en découlant soient saisis dans les documents de suivi et les rapports. 
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En ce qui concerne les rapports sur les progrès et les risques, l’audit s’attendait à trouver des 
preuves que la DGMOCP a régulièrement préparé des sommaires donnant un aperçu des 
progrès et des risques de la mise en œuvre, pour aider les partenaires du CPC et la haute 
direction à assumer leurs responsabilités de gestion et de surveillance. Cela est conforme aux 
directives fournies dans le Guide à l’intention des ministères sur la gestion des initiatives 
horizontales et l’établissement de rapports connexes du SCT. Les directives demandent au 
ministère responsable d’une initiative horizontale de s’assurer que les rapports d’étape 
fournissent une image de la progression de l’initiative, ainsi que des défis auxquels elle est 
confrontée. Elles indiquent également que le ministère responsable est chargé de veiller à ce 
que le Comité de surveillance fasse rapport sur les questions à haut risque et à fort impact. 

Comme il est décrit à la section 3.1 de ce rapport, les napperons sur des thèmes clés du CPC 
ont été préparés et présentés lors d’un certain nombre de réunions des comités pour définir les 
défis, les risques, les possibilités et les questions à examiner. 

Un examen des documents des réunions des Comités de surveillance des SMA et des SM pour 
la période d’examen allant de janvier 2019 à mai 2019 a révélé que des sommaires des 
rapports d’étape et de risques ne sont pas fournis régulièrement aux participants. De plus, les 
risques de la mise en œuvre ne sont pas des points permanents à l’ordre du jour de ces 
comités. La DGMOCP utilise plutôt des documents de suivi détaillés et longs comme le Tableau 
de bord principal du CPC et le Tableau des mesures du CPC pour faire rapport de façon 
ponctuelle aux partenaires concernés au sein des comités de gouvernance fédéraux sur les 
progrès de la mise en œuvre. En revanche, le Napperon sur les communications est fourni aux 
participants à chaque réunion pour les informer des activités de communications externes à 
venir. Le Tableau des mesures du CPC est également utilisé pour faire rapport des progrès à la 
sous-ministre d’ECCC de façon hebdomadaire, sans page de couverture ni note d’information 
résumant le contenu et les risques les plus élevés. Comme on l’a mentionné précédemment, 
ces documents de suivi ne fournissent qu’un aperçu limité des risques de mise en œuvre. De 
plus, ces documents sont des documents de niveau opérationnel qui ne peuvent pas être 
utilisés comme des outils efficaces pour communiquer et faire rapport sur les progrès et les 
risques du CPC. 

L’audit a également permis d’examiner les rapports d’étape trimestriels fournis au BCP pour 
tenir compte des engagements ministériels contenus dans la lettre de mandat du ministre. Ces 
rapports contiennent des informations sur l’état de la mise en œuvre du CPC et sur les 
questions nécessitant une attention particulière. De plus, l’audit a permis d’examiner les 
rapports d’étape au Comité du Cabinet sur les changements climatiques, qui contiennent les 
principaux défis relatifs à la mise en œuvre du CPC. Ces rapports d’étape ministériels 
pourraient être mis à profit par la DGMOCP pour améliorer la surveillance et la production de 
rapports relatifs aux risques. Ils pourraient également être utilisés pour éloigner les discussions 
avec les partenaires fédéraux des enjeux actuels et mobiliser ces derniers dans une gestion 
proactive des risques et des activités futures. 

https://www.canada.ca/fr/gouvernement/systeme/finances/base-donnees-initiatives-horizontales/guide-intention-ministeres-gestion-initiatives-horizontales-etablissement-rapports-connexes.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/systeme/finances/base-donnees-initiatives-horizontales/guide-intention-ministeres-gestion-initiatives-horizontales-etablissement-rapports-connexes.html
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Recommandation 3 – Gestion des risques 
Le sous-ministre adjoint, Direction générale de mise en œuvre du Cadre pancanadien, devrait 
officialiser les processus pour assurer une surveillance et une communication efficaces des 
risques de mise en œuvre relatifs aux thèmes clés du Cadre pancanadien. 

Réponse de la direction 
La direction est d'accord avec la recommandation. 
Commençant en automne 2019, les thèmes clés du Cadre pancanadien ont été déterminés 
pour être classés par ordre de priorité (c'est-à-dire par le biais de tables de stratégie 
sectorielles). Ces tables stratégiques thématiques et sectorielles entreprendraient des 
recherches et des analyses sur les mesures de réduction des émissions potentielles pour 
soutenir les engagements du Canada dans le cadre de l'Accord de Paris et conformément 
aux objectifs du Cadre pancanadien. 
La DGMOCP travaillera avec les ministères et organismes participants pour s'assurer que les 
risques liés à la mise en œuvre sont établis, évalués, classés par ordre de priorité et 
communiqués aux décideurs. En outre, la DGMOCP préconisera l'inclusion de l'identification 
des risques dans divers mécanismes de gouvernance (par exemple, le nouveau Comité des 
sous-ministres sur le changement climatique et l'énergie) et dans le suivi de la mise en 
œuvre du Cadre pancanadien. 

3.4 Mesure du rendement et établissement de rapports 

Constatations : La DGMOCP a efficacement soutenu les rapports sur la mise en œuvre du 
CPC aux niveaux FPT et fédéral, et a démontré des progrès vers la mesure du rendement 
pour les piliers d’Atténuation et des Technologies propres, innovation et emplois. Aucun 
indicateur n’est requis pour le pilier de la Tarification de carbone en raison de la mise en 
œuvre de la Loi sur la tarification de la pollution causée par les gaz à effet de serre. Il est 
également nécessaire de définir des indicateurs appropriés pour mesurer les performances 
du pilier Adaptation et des actions connexes. Malgré tout cela, l’évaluation n’a révélé aucun 
cadre de mesure du rendement global pour le CPC aux niveaux FPT et fédéral. 

Ce que nous avons examiné 

La mesure de la mise en œuvre concerne des éléments comme la détermination des 
différences entre les activités prévues et les résultats prévus, et la mise en œuvre réelle et les 
résultats atteints. La mesure du rendement consiste à comparer les résultats obtenus avec les 
objectifs attendus. Dans les deux cas, la mesure et la production de rapports sont améliorées 
grâce à l mise au point d’un cadre ou d’une stratégie de mesure du rendement. Un tel document 
comprend généralement : 

• une liste des programmes, des activités, des mesures et de leurs extrants connexes, 
ainsi que des résultats et des incidences attendus; 

• les indicateurs de chaque extrant et résultat; 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/G-11.55/
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• des seuils, des cibles, des calendriers; 

• les sources de données, les méthodes, la fréquence de la collecte de données, l’autorité 
responsable de la collecte de données; 

• le système de gestion des données utilisé. 

L’évaluation avait pour but de déterminer si : 

• les cadres de mesure du rendement sont en place pour évaluer la mise en œuvre et le 
rendement du CPC et en rendre compte; 

• les processus sont en place pour évaluer la pertinence, l’exactitude et l’actualité des 
données pour la surveillance du rendement; 

• l’établissement de rapports sur le rendement du CPC est conforme aux informations 
recueillies et fournit une appréciation claire des progrès par rapport aux initiatives, aux 
résultats et aux cibles prévus. 

Pourquoi est-ce important? La mesure du rendement et l’établissement de rapports sur le 
rendement permettent à la direction d’évaluer si les ressources utilisées et les activités 
entreprises contribuent à l’atteinte des résultats attendus. Elle facilite la prise de décisions en 
matière de gestion et les ajustements, s’il y a lieu. Elle soutient également la responsabilité 
publique. 

Ce que nous avons constaté 

L’évaluation a permis de déterminer deux niveaux clés de mesure et d’établissement de 
rapports pour le CPC. Le premier est l’établissement d’un rapport FPT relativement à la mise en 
œuvre et aux résultats du CPC, au moyen d’un Rapport de synthèse annuel. La DGMOCP a 
travaillé avec toutes les provinces et tous les territoires pour mettre au point le rapport. 

Le deuxième niveau comprend la production de rapports fédéraux sur les indicateurs, 
approuvés par le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT), au moyen des plans 
ministériels (PM) et des rapports sur les résultats ministériels (RRM). À ce niveau, la DGMOCP 
participe uniquement à l’établissement de rapports sur les initiatives pour lesquelles ECCC est 
le responsable des politiques en vertu du Cadre de gestion horizontale (CGH) en matière de 
croissance propre et de changement climatique (CPCC). Ces initiatives font l’objet de rapports à 
l’aide des tableaux d’initiatives horizontales (tableaux des IH) compris dans les PM et les RRM. 
Les rapports fédéraux se font par le biais des PM et des RRM sur les initiatives financées en 
vertu du CPC, mais dans le cadre de mécanismes autres que le CGH pour CPCC et présentés 
par les ministères respectifs ou les ministères responsables. 

D’autres initiatives et programmes du CPC, non exécutés en vertu du CGH en matière de 
CPCC d’ECCC, font l’objet de rapports par d’autres ministères par le biais de leurs PM et RRM 
respectifs. Par exemple, Infrastructure Canada dirige la production de rapports pour le plan 
Investir dans le Canada (IC), où certains éléments, dirigés par divers ministères fédéraux, sont 
harmonisés en fonction des piliers et des mesures politiques du CPC. Dans ce cas, les 

https://www.canada.ca/content/dam/themes/environment/weather/climatechange/PCF-PremierSynthese_FR.pdf
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans/2019-2020/tableaux-supplementaires/initiatives-horizontales.html#True
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans/2019-2020/tableaux-supplementaires/initiatives-horizontales.html#True
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indicateurs et les résultats soutenant le CPC par le biais du plan IC apparaissent dans les 
rapports ministériels d’Infrastructure Canada. 

3.4.1 Rapports fédéraux, provinciaux et territoriaux 

Rapport de synthèse annuel 

Le principal mécanisme pour l’établissement de rapports relatif au CPC se produit au niveau 
FPT. Neuf tables ministérielles, quatre tables d’intégration stratégique et un comité de 
coordination composé d’experts soutiennent les activités de mesure et d’établissement de 
rapports et la mise au point d’indicateurs. Les rapports de synthèse annuels à l’intention des 
premiers ministres et des Canadiennes et des Canadiens fournissent des informations sur les 
progrès et le rendement de la mise en œuvre. La DGMOCP sollicite la contribution de tous les 
ministères, provinces et territoires partenaires du CPC. Les informations sur la mise en œuvre et 
le rendement sont consolidées et présentées en vertu des piliers du CPC dans les rapports de 
synthèse annuels. Au moment de l’audit et évaluation conjoint, un rapport de synthèse avait été 
publié en 2017 et en 2018. Le rapport de 2017 était axé sur la mise en œuvre du CPC, tandis 
que le rapport de 2018 comprenait certains indicateurs prévus pour les futurs rapports de 
rendement pour le pilier Atténuation. L’évaluation a révélé que la structure des rapports était 
conforme aux piliers du cadre. 

Un plan de travail facilite l’établissement de rapports en appuyant la collecte de données sur les 
progrès par rapport aux mesures du CPC. Le processus comprend la collecte de 
renseignements sur les progrès de la mise en œuvre à partir des rapports produits par les 
tables ministérielles et les partenaires. On utilise des lettres d’appel pour demander les 
informations; des directives et des modèles de rapports ont été mis au point pour appuyer le 
processus. On a également utilisé des registres de modification et des tableaux de disposition 
pour répondre aux commentaires et aux suggestions des partenaires FPT. Un exercice 
d’inventaire a été réalisé pour faire le bilan après la publication de chaque rapport. Cela a 
permis à la DGMOCP d’examiner la façon dont la collecte de renseignements, à partir des 
tableaux des IH utilisés au niveau fédéral et des données des partenaires provinciaux et 
territoriaux, peut être améliorée pour favoriser un échange plus rapide des renseignements. 
L’utilisation de ces processus indique que des mécanismes sont en place pour soutenir 
l’évaluation de la pertinence et de l’exactitude des informations produites sur les progrès 
réalisés dans la mise en œuvre du CPC. 

La DGMOCP est responsable de la coordination des rapports des partenaires FPT pour les 
rapports de synthèse annuels. Grâce à des processus d’établissement de rapports solides, la 
DGMOCP a pu recevoir les informations requises conformément aux calendriers établis, mais 
avec des niveaux d’effort supplémentaires. L’équipe d’évaluation a mené un examen limité des 
processus pour évaluer la pertinence, l’exactitude et l’actualité des indicateurs de rendement à 
l’appui de l’atteinte des résultats FPT. Dans l’ensemble, on ne recueille pas actuellement les 
données sur le rendement axées sur les résultats et celles-ci n’ont pas fait l’objet de rapports. 
Les indicateurs n’ont été mis au point que récemment pour le pilier Atténuation uniquement et 
les retards au chapitre des données touchent la capacité de rendre compte de certains 
indicateurs, y compris les émissions de GES. 
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L’évaluation a permis d’examiner des extraits du rapport de synthèse détaillant les progrès de la 
mise en œuvre, en les comparant aux rapports compilés fournis par les partenaires FPT, aux 
rapports d’étape du CCME et aux ébauches de rapports de synthèse. L’examen a confirmé que 
les informations communiquées sont conformes aux informations recueillies par les partenaires 
FPT. Dans de nombreux cas, les informations recueillies et présentées dans les rapports 
étaient soutenues par des liens Internet vers les annonces et les rapports du gouvernement. 

Dans l’ensemble, la DGMOCP remplit son rôle en ce qui concerne l’appui aux rapports de mise 
en œuvre dans le cadre des rapports de synthèse annuels. La DGMOCP fournit des 
renseignements adéquats de haut niveau sur les progrès accomplis par rapport à la mise en 
œuvre de chacun des piliers FPT du CPC et de leurs mesures politiques connexes. 

Indicateurs de rendement 

L’évaluation n’a révélé aucun cadre ou stratégie de mesure du rendement global pour le CPC 
au niveau FPT. Cependant, il existe des preuves de travaux entrepris pour déterminer et rendre 
compte des indicateurs de rendement clés dans le cadre des piliers. L’état est résumé dans la 
figure 3. 

Figure 3 : état de mise au point d'indicateurs dans le cadre des piliers du Cadre 
pancanadien, octobre 2019 

 

Pour le pilier Tarification du carbone, les indicateurs ne sont pas requis étant donné que la 
tarification du carbone est une exigence en vertu de la Loi sur la tarification de la pollution 
causée par les gaz à effet de serre. 

Le pilier Atténuation, qui met l’accent sur des mesures complémentaires à l’appui de la 
réduction des émissions de GES, est le principal indicateur de résultats du CPC. L’évaluation a 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/G-11.55/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/G-11.55/
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révélé que les progrès les plus importants en matière de mesure ont été réalisés dans le cadre 
de ce pilier. Vingt-cinq (25) indicateurs liés à l’atténuation ont été décrits dans le Deuxième 
rapport de synthèse annuel (2018). La mise au point des indicateurs d’atténuation a obligé les 
partenaires du CPC, y compris les provinces et les territoires, à s’entendre sur les méthodes de 
mesure et à s’assurer que les données servant à la production des rapports à leur sujet seraient 
disponibles. L'identification d'indicateurs à déclarer dans les différentes instances suggère que 
des processus sont en cours d'élaboration pour garantir que les mesures sont pertinentes, 
précises et opportunes. Même si des progrès sont confirmés, au moment de l’audit et 
évaluation conjoint, aucun rapport sur les indicateurs d’atténuation n’avait encore été effectué, 
et on prévoit un raffinement supplémentaire des indicateurs. 

Pour le pilier Adaptation, le gouvernement du Canada, par l’entremise d’ECCC, a chargé un 
Groupe d’experts sur les résultats de l’adaptation et de la résilience aux changements 
climatiques de proposer des indicateurs pour mesurer les progrès du pilier Adaptation. Le 
groupe a publié un rapport en 2019 décrivant 54 indicateurs potentiels destinés à éclairer les 
rapports du gouvernement du Canada sur l’adaptation. La DGMOCP a indiqué qu’il n’est pas 
prévu de mettre en œuvre les indicateurs proposés en raison de problèmes d’applicabilité entre 
instances. De plus, la DGMOCP a indiqué que les indicateurs proposés ne concordent pas bien 
avec les rapports fédéraux par rapport au CGH en matière de CPCC. 

Deux mesures liées au pilier Technologie propre, innovation et emplois, soit les 
contributions des technologies propres au PIB (en dollars) et le nombre d’emplois, ont été 
déterminées et ont été incluses dans le Deuxième rapport de synthèse annuel (2018). Un 
Groupe de travail FPT sur la stratégie relative aux données sur les technologies propres 
a contribué aux travaux effectués par Statistique Canada en 2018 à l’appui du Compte 
économique des produits environnementaux et de technologies propres (CEPETP). Le compte 
mesure la contribution économique des produits environnementaux et des technologies propres 
en termes de production, de produit intérieur brut, d’emploi (nombre d’emplois) et d’autres 
variables économiques. 

En ce qui concerne l’élaboration continue d’indicateurs, de méthodes et de stratégies de 
collecte de données, la DGMOCP a fourni un ensemble de plans d’activités décrivant les 
intentions de soutenir la production de rapports FPT. La mise en œuvre de ces plans peut 
appuyer l’amélioration continue des indicateurs et des méthodes de mesure pour le pilier 
Atténuation, et aider à déterminer les indicateurs et les stratégies de mesure pour le pilier 
Adaptation. En raison de l’état actuel de la mise au point des indicateurs et des retards dans la 
disponibilité des données, aucune donnée concrète sur les résultats n’a encore été recueillie ou 
communiquée au niveau FPT.  

3.4.2 Rapport fédéral – Cadre de gestion horizontal en matière de croissance 
propre et de changements climatiques 

En ce qui concerne le deuxième moyen clé de production de rapports liés au CPC (rapports 
fédéraux à l’aide des PM et des RRM), le format du tableau des IH exige que les ministères 
rendent compte des indicateurs, des cibles, des dates de réalisation et des résultats réels par 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/cadre-pancanadien-rapports/deuxieme-rapport-annuel.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/cadre-pancanadien-rapports/deuxieme-rapport-annuel.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/cadre-pancanadien-rapports/deuxieme-rapport-annuel.html
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rapport aux cibles. La DGMOCP coordonne et rend compte des informations provenant du CGH 
des partenaires d’ECCC en matière de CPCC. Le processus est harmonisé en fonction du 
processus utilisé pour tous les rapports fédéraux du PM et du RRM, avec des mécanismes et 
des calendriers établis à l’échelle du gouvernement. 

Le tableau des IH produit par ECCC reflète un cadre partiel pour le CPC. Il comprend des 
indicateurs qui ont été approuvés à l’interne par ECCC et le SCT pour la partie des activités 
dirigées par ECCC en vertu du CPC et du CGH pour les piliers de la CPCC. Ces tableaux de 
rapports publics ne décrivent pas entièrement le rendement du CPC au niveau fédéral puisqu’ils 
ne reflètent que les activités fédérales entreprises en vertu du CGH en matière de CPCC. De 
plus, l’évaluation n’a trouvé aucune preuve de l’existence d’un document complet sur le cadre 
de mesure du rendement, qui intègre toutes les mesures du rendement des tableaux des IH 
pertinents du gouvernement fédéral. Un tel document pourrait fournir une visibilité sur le 
rendement de toutes les initiatives et de tous les programmes fédéraux en vertu du CPC. 

L’évaluation a révélé que la DGMOCP, en tant que responsable de la production de rapports 
par les partenaires fédéraux d’ECCC comparativement au CGH en matière de CPCC, dispose 
d’outils appropriés pour soutenir le processus. L’information qu’ECCC a reçue des partenaires 
fédéraux aux fins d’inclusion dans le CGH en matière de CPCC est attestée par les directeurs 
généraux et dirigeants principaux des finances (DPF) respectifs du programme. Elle est 
approuvée par les DG avant d’être approuvée par le SMA, BMOCP, le SMA, DGSMF, et le 
sous-ministre d’ECCC. 

La Direction générale des services ministériels et des finances (DGSMF) d’ECCC dirige tous les 
exercices de planification et d’établissement de rapports ministériels. Pour produire des 
rapports en fonction des indicateurs présentés dans les tableaux des IH, la DGSMF lance un 
appel de renseignements à d’autres partenaires du gouvernement fédéral. Ces informations 
sont confirmées et attestées par les DPF respectifs des ministères et la gestion des 
programmes. La DGSMF examine les informations reçues pour s’assurer qu’elles sont 
cohérentes avec les informations précédemment rapportées. La DGOCP joue un rôle de 
premier plan dans la coordination de la contribution d’ECCC par les directions générales qui 
font rapport sur le CGH en matière de CPCC. La DGMOCP travaille ensuite avec la DGSMF 
pour obtenir l’approbation du SMA du CPC et de la DPF et de la sous-ministre d’ECCCavant de 
publier les tableaux des IH. Par conséquent, le processus d’obtention et de validation des 
informations pour le CGH en matière de CPCC suit les mêmes processus que ceux utilisés pour 
les autres rapports ministériels conçus pour produire des informations pertinentes, exactes et 
opportunes sur le rendement du gouvernement. 

En ce qui concerne les indicateurs apparaissant dans les tableaux des IH, la DGMOCP a 
indiqué que le Conseil du Trésor détermine la pertinence des indicateurs, d’après son examen 
des indicateurs dans le CGH en matière de CPCC lors de l’approbation du financement. 
L’évaluation a révélé que certains indicateurs ne peuvent faire l’objet de rapports à l’heure 
actuelle, et que certains contiennent plusieurs cibles, ce qui rend plus difficile l’évaluation des 
progrès par rapport aux résultats particuliers souhaités. 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans/2019-2020/tableaux-supplementaires/initiatives-horizontales.html#True
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L’équipe d’évaluation n’a pas mis de l’avant de recommandation officielle à ce sujet, compte 
tenu de l’état d’élaboration des mesures du rendement au niveau FPT. Cependant, il est 
nécessaire que la DGMOCP continue d’appuyer le CCME et les directions générales d’ECCC 
en documentant la mise au point des indicateurs et des cibles pour l’atteinte des résultats, de 
préférence sous la forme de cadres de mesure du rendement, et ce, avec une harmonisation 
entre les niveaux FPT et fédéral, dans la mesure du possible. 

4. Conclusion 
La DGMOCP s’acquitte de son mandat pour soutenir la mise en œuvre du CPC. Elle a mis en 
place des processus et des pratiques pour faciliter la collaboration ministérielle, fédérale, 
provinciale et territoriale liée au CPC. Cela comprend le soutien aux divers comités de 
surveillance dans l’accomplissement de leur mandat, la mobilisation et la coordination du travail 
des collègues du Ministère, ainsi que des partenaires fédéraux, provinciaux et territoriaux, le 
suivi de la mise en œuvre des activités du CPC et le rapport sur les progrès et les résultats du 
CPC. 

L’audit et évaluation conjoint a permis de déterminer les domaines d’amélioration suivants, afin 
de renforcer l’efficacité des activités menées par la DGMOCP : 

• examiner les processus actuels de planification et d’établissement des priorités pour les 
divers comités de surveillance, y compris la formalisation du mandat; 

• mettre au point des plans d’engagement et de coordination relatifs aux principaux 
produits livrables et aux thèmes clés du Cadre pancanadien pour guider les activités de 
mobilisation et définir clairement les rôles opérationnels, les responsabilités et les 
attentes de tous les partenaires; 

• formaliser les processus pour assurer une surveillance et une communication efficaces 
des risques de la mise en œuvre concernant des thèmes clés du Cadre pancanadien; 

• continuer de travailler avec les partenaires pour documenter les principaux éléments des 
cadres de mesure du rendement pour le CPC et mettre au point des indicateurs pour 
soutenir le suivi du rendement et l’établissement de rapports, en particulier au niveau 
FPT. 
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Annexe A : champs d’enquête et critères d’audit 
Champ d’enquête 1 : Gouvernance – la DGMOCP a des structures, des processus et 
des pratiques de gouvernance efficaces en place pour superviser la mise en œuvre 
du CPC. 
1.1 Des structures de gouvernance sont en place pour assurer une surveillance efficace. 

1.2 Des processus sont en place pour mobiliser et communiquer avec les partenaires 
sélectionnés. 

1.3 Les rôles et les responsabilités sont clairement documentés et communiqués. 

1.4 Des processus sont en place pour concentrer les efforts sur les secteurs prioritaires et à 
risque accru. 

Champ d’enquête 2 : Gestion des risques – la DGMOCP a des processus et des 
pratiques de gestion des risques efficaces en place pour superviser la mise en œuvre 
du CPC. 
2.1 Des processus sont en place pour surveiller les activités de mise en œuvre et les 

risques. 

2.2 Les rapports d’étape déterminent les risques de mise en œuvre et génèrent des 
mesures de suivi qui sont documentées, surveillées et mises en œuvre. 

Champ d’enquête 3 : Mesure du rendement, suivi et établissement de rapports – la 
DGMOCP a des processus et des pratiques de suivi, de mesure du rendement et 
d’établissement de rapports efficaces en place pour superviser la mise en œuvre du 
CPC. 
3.1 Des cadres de mesure du rendement sont en place pour mesurer et rendre compte de la 

mise en œuvre du CPC. 

3.2 Des processus sont en place pour évaluer la pertinence, l’exactitude et l’actualité des 
données pour la surveillance du rendement. 

3.3 L’établissement de rapports sur le rendement du CPC est conforme aux informations 
recueillies et fournit une évaluation claire des progrès par rapport aux initiatives, aux 
résultats et aux cibles prévus. 
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Annexe B : liste et catégorie des partenaires qui sont dans la 
portée et hors de la portée de l’audit et évaluation conjoint 
Tableau 2 : liste des partenaires dans la portée de l'audit et évaluation conjoint, par 
catégorie 

Catégorie Partenaire 

Directions générales ECCC 

Direction générale de mise en œuvre du Cadre pancanadien 
Direction générale de la protection de l’environnement 
Direction générale des politiques stratégiques 
Direction générale des affaires internationales 
Direction générale des sciences et de la technologie 
Service météorologique du Canada 
Service canadien de la faune 
Direction générale des affaires publiques, autochtones et des 
services ministériels – Direction des communications 
Direction générale des services ministériels et des finances 
Services juridiques 
Direction générale des ressources humaines 

Ministères 
fédéraux 

Principaux 
membres du 

Comité 
interministériel de 
surveillance des 
sous-ministres 

Bureau du Conseil privé 
Infrastructure Canada 
Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord/Services 
aux Autochtones Canada 
Ressources naturelles Canada 
Transports Canada 
Innovation, Science et Développement économique 
Agriculture et Agroalimentaire Canada 
Ministère des Finances du Canada 
Secrétariat du Conseil du Trésor 

AMG contribuant 
au Cadre de 

gestion 
horizontale en 

matière de 
croissance 
propre et de 

changements 
climatiques 

Pêches et Océans Canada 
Santé Canada  
Agence de la santé publique du Canada 
Instituts de recherche en santé du Canada  
Affaires mondiales Canada  
Conseil canadien des normes  

Provinces et territoires 
Secrétariat du Conseil canadien des ministres de 
l’Environnement  
Gouvernements et ministères des provinces et des territoires 
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Tableau 3 : liste des partenaires hors de la portée de l'audit et évaluation conjoint, par 
catégorie 

Catégorie Partenaire 

Autres partenaires fédéraux 

Sécurité publique Canada 
Services publics et Approvisionnement Canada 
Technologies du développement durable du Canada 
Conseil national de recherches Canada 
Agence du revenu du Canada  
Exportation et développement Canada 
Banque de développement du Canada 

Partenaires de collaboration  
Premières Nations 
Inuits 
Métis 

Autres 

Groupes d’experts et comités consultatifs  
Municipalités 
Milieu universitaire 
Organisations non gouvernementales 
Industrie 
Public canadien 
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Annexe C : structures de gouvernance examinées dans le 
cadre de l’audit et évaluation conjoint 
Gouvernance ministérielle 

Groupe de travail de la sous-ministre (SM) d’ECCC 

Le Groupe de travail des SM est un réseau informel créé par la sous-ministre. Son objectif est 
de réunir les directions générales ministérielles travaillant sur le changement climatique, dont le 
CPC, pour échanger régulièrement des renseignements et demander conseil. Le Groupe de 
travail de la SM se réunit chaque deux semaines et est présidé par le SMA de la DGMOCP. Les 
sujets traités par le Groupe de travail de la SM comprennent : 

• un compte rendu des discussions tenues au Comité interministériel de surveillance des 
SM sur le CPC; 

• une mise à jour sur les piliers et les programmes du CPC, notamment la tarification du 
carbone, le Fonds pour une économie à faibles émissions de carbone et le Programme 
de recyclage des recettes; 

• une discussion sur les rapports publics, comme le Rapport sur les changements 
climatiques au Canada; 

• des activités de communications externes. 

Gouvernance interministérielle 

Comité de surveillance des sous-ministres (SM) sur le CPC 

Le Comité de surveillance des SM est un comité interministériel présidé par le sous-greffier du 
Bureau du Conseil privé et le SM d’ECCC. Les principaux membres du comité sont le SM de 
l’Infrastructure, le SM d’Affaires autochtones et du Nord du Canada, le SM de Ressources 
naturelles Canada, le SM de Transports Canada, le SM d’Innovation, Sciences et 
Développement économique Canada, le SM d’Agriculture et agroalimentaire Canada, le SM de 
Finances Canada, le secrétaire du Conseil du Trésor et le sous-secrétaire des immobilisations 
(exploitation) du Bureau du Conseil privé. La DGMOCP fournit un soutien administratif aux 
réunions mensuelles du Comité interministériel de surveillance des SM sur le CPC. De plus, le 
SMA de la DGMOCP copréside les réunions en l’absence de la SM d’ECCC. 

Selon l’ébauche du mandat, le comité est chargé d’assurer une surveillance stratégique et de 
diriger la mise en œuvre des volets fédéraux du CPC. Le comité : 

• coordonne, oriente et assure le suivi des mesures prises par les ministères pour donner 
suite aux engagements du gouvernement fédéral à l’égard des quatre volets du CPC : 
tarification de la pollution causée par le carbone, mesures d’atténuation, d’adaptation et 
de résilience climatique et technologie propre, innovation et emplois; 

• supervise la mise en œuvre de la gouvernance et de la collaboration fédérale-
provinciale-territoriale, y compris le rapport annuel aux premiers ministres; 
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• supervise la mise en œuvre de la collaboration des gouvernements fédéral, provinciaux 
et territoriaux avec des spécialistes externes, pour donner des conseils éclairés aux 
premiers ministres et aux décideurs; 

• examine et oriente les résultats officiels du gouvernement fédéral et fait rapport sur 
l’action pour le climat aux ministres; 

• évalue collectivement les progrès et apporte son concours aux ministres, sous la 
direction du ministre d’Environnement et Changement climatique Canada, au sujet des 
rapports périodiques au Cabinet sur les progrès relatifs au CPC; 

• relève les enjeux touchant à la mise en œuvre, résout les problèmes, met au point des 
recommandations et demande conseil, au besoin. 

Comité de surveillance des sous-ministres adjoints (SMA) sur le CPC 

Le Comité de surveillance des SMA est un comité interministériel créé pour fournir un soutien 
au Comité de surveillance des SM. Selon l’ébauche du mandat, le mandat du Comité de 
surveillance des SMA est de fournir des conseils sur les politiques et la mise en œuvre et de 
soutenir la coordination interministérielle. Les réunions des comités ont lieu régulièrement, une 
fois par mois, et sont prévues deux semaines avant le Comité de surveillance des SM. Le SMA 
de la DGMOCP copréside ces réunions mensuelles. 

Groupe de travail sur les communications et les politiques du CPC 

Le Groupe de travail sur les communications et les politiques du CPC est un organisme 
interministériel mis en place pour aider à diriger et à coordonner les activités de communication 
externe du CPC. Selon l’ébauche du mandat, le groupe de travail a les objectifs suivants : 

• favoriser la collaboration interministérielle pour accroître la portée et l’incidence des 
possibilités de communication du CPC; 

• coordonner, orienter et suivre les mesures prises par les ministères sur leurs initiatives 
de communication liées aux quatre piliers du PCF, à savoir la tarification du carbone, 
l’atténuation, l’adaptation et la résilience climatique et la technologie propre, l’innovation 
et les emplois; 

• déterminer les défis transversaux qui pourraient avoir un effet sur les communications 
du CPC et mettre au point des recommandations au besoin. 

Les réunions du groupe de travail ont lieu tous les mois et misent sur l’examen des 
événements, des possibilités et des problèmes de communication relatifs au CPC à venir, y 
compris une discussion sur la description de l’événement proposé, dans le but de permettre la 
collaboration, les synergies et les possibilités d’amplification. Le directeur exécutif de la 
DGMOCP responsable de la coordination horizontale participe à ces réunions codirigées par le 
BCP et les Services de communication d’ECCC. 
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Gouvernance fédérale-provinciale-territoriale (FPT) 

Comité sur les changements climatiques (CCC) du Conseil canadien des ministres de 
l’Environnement (CCME) 

Le Conseil canadien des ministres de l’Environnement (CCME) est la principale tribune 
ministérielle intergouvernementale FPT où l’on traite de mesures collectives sur les questions 
environnementales d’intérêt national et international. Le CCME a pour mandat : 

• de permettre des discussions collaboratives sur des questions d’intérêt commun; 

• de mettre au point des cadres, des stratégies, des politiques et des outils pour la 
gestion de l’environnement; 

• de faciliter la collaboration intergouvernementale pour la mise en œuvre et 
l’établissement de rapports relatifs au CPC. 

Le CCC est un sous-comité du CCME créé pour faciliter l’engagement continu des 
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux sur l’atténuation et l’adaptation vis-à-vis les 
changements climatiques, y compris les travaux sur les questions prioritaires déterminées par 
les ministres, par le biais du CCME. Le CCC se réunit par téléconférence environ une fois par 
mois et est composé de SMA et de fonctionnaires de niveau directeur général représentant 
chaque instance. Au moment de l’audit et évaluation conjoint, le DG de la DPHEC de la 
DGMOCP coprésidait les réunions avec un représentant provincial. Le CCC est soutenu dans 
son rôle par une série d’équipes de projet et le Secrétariat du CCME, qui fournit un soutien 
logistique et administratif. 
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Figure 4 : structure des comités du Conseil canadien des ministres de l'Environnement 
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